
 

 
 
Snceel, organisation professionnelle de chefs d’établissement d’enseignement libre 
166 boulevard du Montparnasse 75014 Paris – 01 44 32 09 70 – www.snceel.org 
SIRET : 790 681 902 000 25 – APE : 9411Z 

 

 
Rapport financier 2021-2022 
Compte de résultat 
Les charges  

 

Les produits 

 

 



 

 
 
Snceel, organisation professionnelle de chefs d’établissement d’enseignement libre 
166 boulevard du Montparnasse 75014 Paris – 01 44 32 09 70 – www.snceel.org 
SIRET : 790 681 902 000 25 – APE : 9411Z 

 

Bilan  
Actif 

 

 
Passif 

 

 
  



 

 
 
Snceel, organisation professionnelle de chefs d’établissement d’enseignement libre 
166 boulevard du Montparnasse 75014 Paris – 01 44 32 09 70 – www.snceel.org 
SIRET : 790 681 902 000 25 – APE : 9411Z 

 

Budget Prévisionnel 2022/2023 
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Proposition des cotisations 2023-2024 
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Résolutions 

 
Résolution n°1 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport financier et du rapport général 
du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2022, approuve 
ces rapports et les comptes annuels 2021/2022. 

Résolution n°2 
L’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat excédentaire de l’exercice 2021/2022, d’un montant de 
134 338 €, en réserve d’investissement. 

Résolution n°3 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 
les conventions, approuve ce rapport. 

Résolution n°4 
L’Assemblée Générale approuve le montant des cotisations proposées pour 2023/2024. 

Résolution n°5 
Le mandat du commissaire aux comptes titulaire, HOCHE AUDIT, étant arrivé à expiration, l’assemblée 
générale décide de le renouveler pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale 
statuant sur les comptes de l’exercice clos au 30 septembre 2028. 

 

 


